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Projet solidaire coordonné par
avec le soutien financier de donateurs privés
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…sans vous, ce projet n’est pas possible

Resocialiser les personnes vivant sur les
décharges, et leur donner l’accès aux soins et à

la dignité. C’est leur donner un nouvel horizon.
On compte sur vous ! 

• Participer aux soins • Transmettre le savoir • Former la relève • Passer le relais 

DISPENSAIRES MEDICAUX
DANS LES VILLAGES

Madagascar



Dispensaires médicaux

Pourquoi un tel projet ?

• EMI a débuté son action envers « l’Association pour les Sans Abris » (ASA) dès 2006.
Cette association malgache créée en 1992, réunit aujourd’hui plus de 3 500 personnes
regroupées dans deux centres d’accueil et plus de quinze villages. <

Chaque année l’Association repère 20 à 25 familles démunies vivant sur
les décharges d’Antananarivo et leur propose une prise en charge

totale (logement, travail, école pour les enfants, santé, etc.). Les
deux premières années sont axées principalement sur la
formation professionnelle afin que les familles acquièrent un
savoir-faire leur permettant de vivre décemment dans une

hygiène et règles de vie, et ainsi de retrouver leurs dignités.
La dernière année  ouvre, à chaque famille volontaire, la possibilité

de bénéficier d’une maison (construite avec l’aide des nouveaux
habitants) et de dix hectares de terre agricole leur permettant d’en vivre. 
EMI a voulu apporter son soutien à cette œuvre humaine exemplaire pour l’ensemble du
volet médical.

u Satisfait de cette collaboration et des résultats acquis, l’ASA a reçu
l’accord de la part du gouvernement malgache de mettre à disposition
de nouvelles terres pour les prochaines familles réinsérées

En quoi consiste le projet ?

• Ce programme financé exclusivement par EMI et ses donateurs privés et attachés
particulièrement à cette action, consiste principalement à :
- Construire des centres de santé qui se situent à moins de deux heures de marche
des villages dont ils ont la mission d’assurer l’hygiène, la santé et les soins. En
assurer l’approvisionnement en eau et en énergie (solaire, pour la plupart). 
- Equiper ceux-ci d’un matériel médical basique, adapté aux maladies et vaccinations
les plus courantes et ceci avec les moyens énergétiques locaux.
- S’assurer de l’approvisionnement de médicaments appropriés, et d’une

bibliothèque médicale à jour.
- Apporter à tout le corps médical local (Médecin traitant, sage-

femme, infirmière) un soutien pédagogique par les missions
répétées de médecins généralistes ou spécialistes
européens, afin de perfectionner les protocoles médicaux
utilisés, et ainsi  participer à l’amélioration de la qualité des

soins.
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Mes coordonnées

Nom et Prénom : 

Adresse :

£ Je donne : Å 35 euros     Å 50 euros     Å 100 euros     Å Autre montant :

£ Je souhaite recevoir des informations de suivi du projet par e-mail.

Mon e-mail :

£ Je souhaite recevoir un reçu fiscal en retour de mon réglement.

#

BON DE sOUtiEN aU prOJEt DE MaDaGasCar

Merci de nous retourner votre bon de soutien accompagné de votre règlement 

à l’aide du carton à découper ci dessous

Comment va se dérouler le programme? 

• Cette action, prolongée d’année en année depuis six ans, donne lieu à une
procédure comportant principalement :
- L’évaluation des besoins sur place par un gestionnaire et un médecin d’EMI,
- Le chiffrage des besoins retenus,
- L’étude par EMI et l’ASA du meilleur moyen au meilleur prix pour satisfaire
ces besoins, selon des devis et un agenda mis au point avec le corps médical
malgache,
- Le contrôle de la construction et l’équipement de base selon les devis,
- L’envoi de l’équipement spécialisé et de la pharmacie,
- L’établissement du programme des visites des médecins expatriés et la
définition de leurs missions.

Quel est le budget de cette opération ? 

• EMI consacre chaque année, en fonction des besoins reconnus, un budget
situé entre 70.000 et 100.000€. A cette somme il faut ajouter la valeur du
bénévolat de tous les médecins expatriés qui acceptent de donner de leurs
temps pour aller chaque année à Madagascar soutenir leurs collègues
locaux.



Entraide Médicale internationale

EMi

70 allée Jacques Prévert. 

14790 Verson, France
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ENTRAIDE MEDICALE INTERNATIONALE
• Précurseur dans l’action de solidarité durable depuis près de 40 ans, Entraide

Médicale Internationale (EMI) s’est pas à pas  imposé comme un acteur 
reconnu dans l’ingénierie du développement solidaire dans le paysage des
Organisations de Solidarité Internationale (OSI) intervenant dans le domaine
de la santé.

• Tourné vers l’efficacité, avec un travail systématique en binôme (1 médecin
responsable du volet médical, 1 gestionnaire financier responsable du volet
économique) pour assurer une mission coordonnée de maître d’œuvre pour
chaque projet, EMI a montré ainsi l’efficience de sa méthode sur des projets
de développement communautaire dépassant souvent le seul cadre des 
problèmes de santé avec une approche plus globale pouvant concerner 
plusieurs domaines (agricoles, économiques et formation).

• Bien qu’agrée par le Ministère des affaires Etrangères et Européennes et
reconnue et subventionnée par l’Union Européenne et la Fondation de
France, EMI doit apporter sa propre contribution financière (de 15 à 25 %) à
l’exécution de chacun de ses programmes. C’est dire l’importance du fidèle
soutien que nous demandons, non seulement aujourd’hui mais pour les
années à venir, aux adhérents bienfaiteurs et donateurs d'EMI qui 
constituent la force vive de l'association, mais aussi de plus en plus aux
institutionnels engagés ou motivés dans une démarche citoyenne et 
humanitaire pour permettre à EMI de poursuivre et accroître ses activités.
Ainsi en 2011, EMI a investi plus de 500 000 euros grâce à ses partenariats
avec des institutions et/ou des industriels, avec un pourcentage de frais de
structures de dépassant pas 6,7 %*

* Les comptes EMI sont certifiés par un commissaire aux comptes, membre de SAS Fidorg Audit


